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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration du
Gouvernement de la République du Mali en date du 25 décembre 1999, et relative
au coup d’État militaire survenu en République de Côte d’Ivoire le
24 décembre 1999 (voir annexe).

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Moctar OUANE
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Annexe

DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT DU MALI

Le Gouvernement de la République du Mali condamne fermement le coup d’État
militaire survenu en République de Côte d’Ivoire, le vendredi 24 décembre 1999.

Réaffirmant son opposition aux prises de pouvoir par la force, en rupture
avec le processus démocratique et la légalité républicaine, le Gouvernement du
Mali appelle les auteurs de ce coupe de force à revenir à la légalité
constitutionnelle.

Face à la crise majeure que connaît ce pays frère, le peuple et le
Gouvernement du Mali réitèrent leur ferme solidarité au peuple frère de
Côte d’Ivoire, et expriment leur détermination à soutenir tous les efforts
visant à instaurer, dans la paix et dans le dialogue, les conditions de la
légalité républicaine et démocratique auxquelles le peuple ivoirien et tous nos
peuples aspirent.

Bamako, le 25 décembre 1999
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